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Les inondations dans le Loiret
SINISTRES■ 234 des 327 communes du Loiret reconnues, hier, en état de catastrophe naturelle

Le Conseil des ministres a pris son arrêté

Philippe Abline
philippe.abline@centrefrance.com

L e Conseil des ministres
a décrété, hier, l’état
de catastrophe natu

relle pour 782 communes
en France. Un peu moins
d’un tiers d’entre elles
sont situées dans le Loiret.
Une décision prise « dans
les délais annoncés », sou
ligne le sénateur (PS) du
Loiret, JeanPierre Sueur.

L’étonnement
du maire
de Dordives

Il faut reconnaître que la
situation est exceptionnel
le par la gravité des sinis
tres et la superficie du ter
r itoire touché. Dans la
liste qui sera publiée au
Journal officiel ce matin et
que nous avons pu nous
p r o c u r e r , 2 3 4 d e s
327 communes du Loiret,

soit plus de deux sur trois,
sont reconnues en état de
catastrophe naturelle. Ce
qui est inédit à notre con
naissance.

La liste n’est pas close.
Les demandes de sept

communes sont ajour
nées. JeanPierre Sueur est
d’ailleurs intervenu auprès
du ministre de l’Intérieur,
hier, pour que ces dossiers
soient « réexaminés le

plus rapidement possi
ble ». Un souhait que par
tage ardemment le maire
de Dordives...

Jean Berthaud se disait
hier « atterré » de décou
vrir que sa commune ne

figure pas dans la premiè
re liste. Il a appelé la pré
fecture qui l’a rassuré, sa
demande devrait être ac
ceptée rapidement.

L’année dernière, elle

l’avait été pour des inon
dations qui avaient touché
trois maisons. Cette fois,
c’est 12 % de la popula
tion qui est sinistrée. Hier,
le maire de Dordives avait
encore cent personnes à
reloger. La municipalité,
coupée de tout pendant
48 à 72 heures, a dû porter
assistance (à des degrés
divers) à 500 personnes,
alors que le village compte
3.300 habitants. Ceuxci
attendent évidemment
avec impatience que Dor
dives soit reconnu en état
de catastrophe naturelle
pour que leur assurance
accélère la procédure d’in
demnisation.

La démarche
Les particuliers sinistrés

ont, en effet, dix jours à
partir de la publication de
l’arrêté au Journal officiel
pour remplir leur dossier
et le transmettre à leur as
sureur. Ce dernier aura
trois mois pour indemni
ser les dommages maté
riels liés à l’événement.

Attention toutefois : l’in
demnisation « catastrophe
naturelle » est soumise à
une franchise à la charge
du sinistré. ■

Il n’y a probablement ja-
mais eu dans le Loiret un
arrêté de reconnaissance de
catastrophe naturelle com-
portant autant de noms. Et
la liste n’est pas close.

INONDATION. Environ 12 % de la population de Dordives a subi les dommages des eaux. PHOTO HÉLÈNE DHAMS

L’état de catastrophe naturelle pour 234 communes du Loiret
La liste des communes du
Loiret décrétées en état de
catastrophe naturelle.

A
Amilly ; Ardon ; Artenay ;

AschèresleMarché ; At
tray ; AulnaylaRivière ;
AuvilliersenGâtinais ;
Auxy.

B
BatillyenGâtinais ; Bau

le ; BazocheslesGalleran
des ; Beauchampssur
Huillard ; Beaugency ;
BeaunelaRolande ; Belle
garde ; Boësses ; Boigny
surBionne ; Boiscom
m u n ; B o i s m o r a n d ;
Bonnée ; Bou ; Bouillyen
Gâtinais ; BoulaylesBar
res ; Bouzonvilleaux
Bois ; BouzylaForêt ;
BrayenVal ; Briarressur
Essonne ; Bricy ; Bucyle
Roi.

C
Cepoy ; Cercottes ; Cer

don ; ChaillyenGâtinais ;
Chaingy ; Châlettesur
Loing ; Chanteau ; Chan
tecoq ; Chapelon ; Châ
t e a u n e u f  s u r  L o i r e ;
ChâteauRenard ; Châte
noy ; ChâtillonColigny ;
Chaussy ; Chécy ; Chevan
n e s ; C h e v i l l o n  s u r 
Huillard ; Chevilly ; Che
v r y s o u s  l e  B i g n o n ;
C h i l l e u r s  a u x  B o i s ;
Chuelles ; ClérySaintAn
dré ; Coinces ; Combreux ;
ConflanssurLoing ; Cor

beilles ; Corquilleroy ; Cor
trat ; Coudroy ; Coullons ;
Coulmiers ; Courcelles ;
CourcyauxLoges ; Cour
temaux ; Courtempierre ;
Courtenay ; CrottesenPi
thiverais.

D
Dadonville ; Dampierre

enBurly ; Dar voy ; Di
mancheville ; Donnery ;
Douchy ; Dry.

E
Égry ; Ervauville ; Escren

nes ; Escrignelles ; Estouy.
F

Faverelles ; FayauxLo
ges ; Férolles ; Ferrières
enGâtinais ; Fleuryles
Aubrais ; Fontenaysur
Loing ; Foucherolles.

G
Gaubertin ; Gémigny ;

Gidy ; Gien ; Girolles ;
Gondreville ; Greneville
enBeauce ; Gr iselles ;
Guilly ; GylesNonains.

H
HuisseausurMauves.

I
Ingrannes ; Ingré ; Isdes.

J
Jargeau ; JouyenPithive

rais ; JouylePotier ; Ju
ranville.

L
La Bussière ; La Chapel

leOnzerain ; La Chapelle
SaintMesmin ; La Chapel
leSaintSépulcre ; La
ChapellesurAveyron ; La

CourMarigny ; La Ferté
SaintAubin ; La Neuville
surEssonne ; La Selleen
Hermoy ; La Sellesurle
Bied ; Ladon ; Langesse ;
Le Bardon ; Le BignonMi
rabeau ; Le Moulinetsur
Solin ; Les Bordes ; Ligny
l e  R i b a u l t ; L i o n  e n 
Sullias ; Lorcy ; Lorris ;
Louzouer.

M
MarcillyenVillette ;

Mardié ; Mareauaux
Bois ; MareauauxPrés ;
MarignylesUsages ; Mé

nestreauenVillette ; Mé
rinville ; Messas ; Meung
surLoire ; Mézièresen
Gâtinais ; Mezièreslez
C l é r y ; M i g n è r e s ;
Mignerette ; Montargis ;
Montbarrois ; Montbouy ;
Montcresson ; Montereau ;
Montigny ; Montliard ;
MormantsurVernisson ;
Moulon.

N
NancraysurRimarde ;

Nargis ; Nesploy ; Neuville
auxBois ; NeuvyenSul
lias ; Nibelle ; Nogentsur
Vernisson ; Noyers.

O
Olivet ; Orléans ; Ormes ;

Orville ; OussoyenGâti
n a i s ; O u v r o u e r  l e s 
Champs ; Ouzouerdes
Champs ; Ouzouersous
Bellegarde ; Ouzouersur
L o i re ; O u z o u e r  s u r 
Trézée.

P
Pannes ; Patay ; Persen

Gâtinais ; Pithiviers ; Pithi
viersleVieil ; Poillylez
Gien ; Presnoy ; Pressigny
lesPins ; Puiseaux.

Q
QuierssurBezonde.

R
Rebréchien ; Rozières

enBeauce ; Rozoyle
Vieil ; Ruan.

S
SaintAignandesGués ;

SaintAignanleJaillard ;
SaintAy ; SaintBenoît
surLoire ; SaintBrisson
surLoire ; SaintCyren
Va l ; Sa i n t  D e n i s  d e 
L’Hôtel ; SaintDenisen
Val ; SainteGeneviève
desBois ; SaintFirmin
desBois ; SaintFlorent ;
SaintGermaindesPrés ;
SaintGondon ; SaintHi
lairelesAndrésis ; Saint
HilaireSaintMesmin ;
SaintHilairesurPui
seaux ; SaintJeande
Braye ; SaintJeandela
Ruelle ; SaintJeanle
Blanc ; SaintLoupde

Gonois ; SaintLyéla
Fo r ê t ; Sa i n t  Ma r t i n 
d’Abbat ; SaintMaurice
s u r  Av e y r o n ; S a i n t 
Maur icesurFessard ;
SaintMichel ; SaintPryvé
SaintMesmin ; SaintSi
gismond ; Sandillon ; San
teau ; Saran ; Sceauxdu
Gâtinais ; Semoy ; Sigloy ;
SullylaChapelle ; Sully
surLoire ; SuryauxBois.

T
Tavers ; Thimory ; Tho

railles ; Tigy ; Tivernon ;
Triguères ; Trinay.

V
VannessurCosson ;

Vennecy ; VienneenVal ;
Viglain ; Villemandeur ;
Villemoutiers ; Villemur
lin ; Villereau ; Villevo
ques ; Villorceau ; Vimory ;
VitryauxLoges.

Y
YèvrelaVille.

■ AJOURNÉES

Demandes. L’examen des
dossiers de sept autres
communes du Loiret a été
ajourné adns l’attente d’in-
formations complémentai-
res. Ces communes sont :
Bâtilly-en-Puisaye, Beau-
lieu-sur-Loire, Bonny-sur-
Loire, Combleux, Damma-
rie-en-Puisaye, Dordives et
Ousson-sur-Loire.

FAY-AUX-LOGES. Des personnes ont été évacuées en barque.


